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Certifications DELF / DALF
En coopération avec le CIEP (Centre International d’Etudes Pédagogiques)

Session : Du lundi 2 au vendredi 13 août 2010
Le CAVILAM a assuré un rôle pionnier et déterminant dans la création et le développement des premières certifications DELF et DALF. Les nouveaux DELF et DALF ont été mis en place en septembre 2005.

Cette formation s’adresse aux enseignants qui souhaitent préparer efficacement leurs apprenants à la passation du DELF A1, A2, B1 et B2 ou au DALF C1. Il propose une réflexion sur l’intégration des objectifs du DELF dans le cadre de l’enseignement scolaire.

Le stage est animé par des professeurs du CAVILAM, auteurs des ouvrages de la collection « Activités pour le cadre commun de référence » chez CLE International.

Objectifs
Former des enseignants aptes à mieux préparer leurs élèves aux différents examens du DELF et du DALF C1

Faire le point sur les évolutions récentes du DELF et du DALF et les différents tests de vérification 
des connaissances en français

Apprendre à intégrer dans les cours les types d’exercices qui servent de base aux examens et aux tests 

Programme

Spécificités du DELF et du DALF, TCF…

Connaissance de la philosophie générale des examens et des textes officiels

Le Cadre commun européen de référence pour les langues et les certifications

Analyse d’épreuves

Observation de sessions d’examen en direct ou en vidéo : 

- épreuves orales

- correction d’écrits

Atelier de recherche pédagogique

Recherche et sélection de documents

Définition d’exercices pour entraîner les apprenants à la passation des examens

Elaboration d’exemples de sujets

Intégration d’exemples d’épreuves d’examen dans les activités de classe habituelles

Simulation de passation d’épreuves avec des étudiants du CAVILAM

Habilitation à être examinateur DELF / DALF en coopération avec le CIEP

Les stagiaires suivront deux journées de formation assurées par des formateurs du CIEP (Centre International d’Etudes Pédagogiques) et seront ainsi habilités à faire passer les examens sous réserve de conformité aux conditions requises.

Les participants recevront une bibliographie et une sitographie.
